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Conférence  

« A la découverte du 
village de Saoû et de 
sa forêt » 

L’Association Veyron Vèbre a le plaisir de vous convier à la conférence « à la 
découverte du village de Saoû et de sa forêt » animée par Marie-Claude 
Gresse et Bernard Foray-Roux le lundi 17 mars 2025 à 20.00h à la salle 
villageoise de La Chaux. Un apéritif sera servi à l’issue de cette soirée. 

Bienvenue à tous ; cette soirée nous permettra de faire plus ample 
connaissance avec la commune de nos jumeaux ! 

Séance du Conseil 
général du 25.03.2025 

La Municipalité n’ayant aucun préavis à présenter, la séance du Conseil 
général, fixée au mardi 25 mars 2025, est annulée  

Les prochaines séances auront lieu les :  

 mardi 17 juin 2025 (comptes 2024) 
 jeudi 11 septembre 2025 (arrêté d’imposition 2026) 
 jeudi 11 décembre 2025 (budget 2026). 

Elles se déroulent à 20.00h à la salle villageoise. 

Bienvenue à toutes les personnes intéressées par la gestion des affaires 
communales. 

MBC ligne 750 Par courrier du 12 février dernier, MBC présente ses excuses pour le manque 
de ponctualité des courses desservant La Chaux le matin à 7.18h et 7.21h. 
Des mesures correctives ont été mises en place début janvier. Depuis, 94.8% 
des courses sont arrivées avec moins de 3 minutes de retard à Cossonay. 

De plus, dès le 3 mars 2025, une course supplémentaire sera ajoutée au 
départ de Mont-la-Ville à 6.40h avec arrivée à la gare de Penthalaz à 7.13h. 
Les bus s’arrêteront à 6.55h à La Chaux.  

La Municipalité informe que le taux moyen de fréquentation des bus, à mi-
février 2025, est de 12% ; elle rend attentive qu’en dessous de 10%, le 
financement n’est plus assuré et que la ligne sera supprimée.  

Elle incite donc chaque citoyen à utiliser la ligne 750 afin que celle-ci soit 
pérennisée.  

Frelons asiatiques Pour maintenir une basse pression sur les ruchers d'abeilles mellifères et pour 
limiter le développement du frelon asiatique, la stratégie de lutte est 
principalement axée sur la recherche des nids et leur destruction.  

En cas d’observation d’un nid ou de frelons, merci d’annoncer sur 
www.frelonasiatique.ch. 

Diverses informations (comment reconnaître le frelon asiatique, comment se 
protéger, comment réagir lors d’une attaque, etc) sont affichées au pilier public, 
disponibles sur le site www.stopfrelons.ch, ainsi qu’au verso de ce document. 

 

      


